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Salles TAL-202 et TAL 203

Dimanche 29 mai 2005  

10h.-12h.

Session 1 : Nouvelles technologies, nouvelles images ? 

Président de la session : François Chalifour, UQO
· Jean-Pierre Latour, UQAM

Le corps et la machine dans une installation de Manon Labrecque : un cas de figure critique 
· Mylène Cabana, UQAM

Du voyeurisme à l’exhibitionnisme en passant par le net.art

· Monique Langlois, UQAM

De l’usage du fragment aux collages numériques : une étude de cas
Lunch : 12h.-14h.

14h.-16h.

Session 2 : La représentation de la justice au Canada

Président de la session : Jean-Pierre Latour, UQAM

La justice peut-elle être posée au centre d’une problématique de la représentation ? À partir de corpus variés – l’architecture des palais de justice dans l’est du Québec, les portraits peints des juges en chef de la Cour suprême du Canada et les caricatures des mégaprocès des Hell’s Angels – trois analyses tentent d’en dégager une image qui semble osciller entre le conservatisme et la subversion.
· François Chalifour, UQO

Le palais de justice et la représentation : un modèle d’analyse 

· Lynn Bannon, UQAM

Portraits, pouvoir et tradition : la représentation des juges de la Cour suprême du Canada

· Nycole Paquin, UQAM 

La caricature d’une caricature. Le cas des mégaprocès des Hell’s Angels (2002-2004)

Lundi 30 mai 2005
13h.30-17h.
Session 3 : Œuvres d’art originales ? Versions ? Adaptations ? Remaniements ? Réflexions sur les formes de pérennité des œuvres d’art contemporain et le rôle de leur documentation

Présidente de la session : Véronique Rodriguez, Collège Ahuntsic

Depuis la fin des années 50, de nombreux artistes remettent en question la notion d’œuvre originale. Ainsi certaines œuvres d’art visuelles ne sont plus divisées en deux périodes : leur production dans l’atelier tout d’abord, puis leur vie publique dans les lieux de diffusion. Les deux temps se mêlent car la prolongation de la production se manifeste même si l’œuvre a déjà été présentée au public. D’ailleurs, ce sont bien souvent les opportunités d’expositions et de réexpositions qui permettent de revisiter les œuvres. On leur ajoute des éléments, d’autres sont retranchés, leur disposition change, des technologies obsolètes sont remplacées, des œuvres détériorées sont re-fabriquées, des copies d’exposition sont produites, etc. D’un contexte de présentation à l’autre, les œuvres varient même si, dans le catalogue d’exposition par exemple, elles gardent le même titre et la même fiche technique. Indéniablement, ces pratiques artistiques remettent en question la définition de l’œuvre d’art originale.

Pour ces œuvres qualifiées « à médias variables » (Alain Depocas, Jon Ippolito et Caitlin Jones (dir.), http://www.variablemedia.net) existe-t-il encore une œuvre d’art originale? Qu’est-ce qui fixe ses paramètres? Comment nommer les formes de re-matérialisation des œuvres? La typologie de Gérard Genette éclaire-t-elle les diverses modalités d’apparition de l’œuvre à médias variables? Comment l’institution muséale tranche-t-elle sur la re-matérialisation à exposer? Quel rôle la documentation joue-t-elle dans la préservation de l’intégrité des œuvres? Qui constitue cette documentation? Qu’est-ce qu’elle renferme? L’artiste intervient-il à chaque fois que l’œuvre est montrée? Conserve-t-il une autorité une fois que l’œuvre a quitté l’atelier? C’est à partir de ces questions, que nous proposons un colloque afin d’examiner différentes études de cas.
· Francine Couture, UQAM 

Les remaniements d’œuvres par leurs auteurs : cas de figure de l’immanence  plurielle de l’œuvre d’art dans le contexte muséal

· Anne Bénichou, Université d’Ottawa

Les Inventaires de Christian Boltanski : du monument à l'art de l'interprétation

· Suzanne Paquet, Université de Montréal

Reproductions photographiques et « vues enregistrées »

· Période de question
Pause 15h.-15h.10
Session 4 : suite…
Présidente de la session : Francine Couture, UQAM

· Louis Jacob, UQAM

Les dispositifs immersifs : l’artiste et le public dans le processus de création 

· Ariane Noël de Tilly, Université de Montréal

L’installation au musée : œuvre fixée ou actualisée ?

· Véronique Rodriguez, Collège Ahuntsic 

Les installations vidéographiques de Sylvie Laliberté ou l’étude d’un corpus à morphologie variable

· Période de question

Mardi 31 mai 2005
10h.-12h.
Session 5 : Séances libres

Présidente de la session : Manon Regimbald
· Claude Thérien, UQTR

À propos de la notion d’individu problématique dans La théorie du roman de Lukács
· Cécile Cloutier, Université de Toronto

La beauté dans l’œuvre de Réjean Ducharme 

· Bernard Paquet, Université Laval

Vue, pensée et pratique artistique : qu’est-ce que connaître en art ? Le diagramme en marge de la cognition 

Lunch : 12h.-14h.

14h.-16h.
Session 6 : Séances libres

Président de la session : Claude Thérien
· Manon Regimbald, UQAM 

Les arbres et nous. Expérience esthétique et survivance de l'image de l'arbre

· Maurice Lagueux, Université de Montréal
Le symbolisme de la couleur blanche en architecture

· Jean-Philippe Denneault, UQTR

Motifs d’une condamnation : le cas Baudelaire

Résumés des communications, en ordre alphabétique des auteurs :
Lynn Bannon, UQAM

lynnbannon@qc.aira.com 
Portraits, pouvoir et tradition : la représentation des juges de la Cour suprême du Canada
Résumé de la communication : 

S’il est vrai qu’il existe une représentation iconographique du droit et de la justice dans les traditions juridiques nord-américaines, tel que tend à le confirmer notre projet de recherche, nos observations ont prouvé que cette tradition était fragile.  Ce constat a encouragé une réorientation taxinomique de notre corpus.  Désormais, nous devions poser un regard critique sur d’autres types d’œuvres qui, sans être allégoriques, présentent un lien certain avec notre sujet de recherche.  Parmi celles-ci figurent les portraits de juges en chef de la Cour suprême du Canada, dont trois seront ici analysés : Sir Samuel Henry Strong, Joseph Honoré Gérald Fauteux et Bora Laskin (1).  

Nous tenterons de démontrer que les portraits des juges de la Cour suprême, et c’est notre hypothèse, font état d’un certain conservatisme.  Ce dernier se manifeste par le maintient de l’autorité juridique qui se trouve réfléchie dans la représentation; le domaine juridique et ses principaux représentants mettent en œuvre leur désir d’entretenir une tradition (politique, juridique ) en faisant usage de ce genre en peinture qui, à lui seul, véhicule un certain traditionalisme.

Pour tenter de démontrer la pertinence de notre hypothèse, nous revisiterons les principaux enjeux historiques et théoriques sur la question du portrait selon ses aspects généraux et ceux plus spécifiques au Canada, la définition du portrait, les théories du portrait – entre autres la notion de ressemblance - et ses fonctions ( mémorial, commémoratif, exemplarité et des portraiturés ) et cela, relativement à la pratique de ce genre au Canada comme témoin des valeurs morales et idéologiques canadiennes.  Nous verrons que l’histoire de l’art canadien révèle l’existence de trois types de portraits récurrents et réitérés dans les représentations des juges en chef: le portrait officiel, celui de type professionnel et le portrait en buste.

Plus spécifiquement aux portraits étudiés, nous donnerons quelques repères généraux concernant la Cour suprême comme institution, le rôle des juges en chef qui justifie leur position sociale élevée, laquelle est symbolisée à même le langage plastique et coopère à l’étalage ostentatoire - à la fois historique et visuel – des portraits et collabore à mettre en valeur le talent professionnel et la force de caractère de ceux-ci.  En effet, plusieurs éléments formels et iconiques complexifient – mais enrichissent – la lecture et l’interprétation de l’œuvre.  Parmi ces signes plastiques nous étudierons lors de l’interprétation des trois portraits choisis la structure de la composition, la ligne, la couleur, le dessin et la texture.

En conclusion, nous verrons que la relation conjointe qui s’établie entre le pouvoir juridique et le pouvoir artistique met en lumière une forme de jeu complice qui consiste à maintenir une tradition depuis longtemps instaurée.
(1) Cette sélection des images a été déterminée en fonction de critères temporels – la manière de faire abordée étant le reflet d’un contexte socio-culturel particulier - et formels des tableaux.

Anne Bénichou, Université d’Ottawa

abenicho@uottawa.ca
Les Inventaires de Christian Boltanski : du monument à l'art de l'interprétation

Résumé de la communication : 

Au cours des dernières décennies, la multiplication des œuvres dont l'existence matérielle est temporaire ou intermittente incite les artistes et les conservateurs de musée à repenser les modes de pérennisation des pratiques artistiques. Les réactualisations successives qui nécessitent parfois une rematérialisation complète se substituent à la préservation traditionnelle de l’œuvre dans sa forme originale et dans son intégrité. On assiste à un glissement du paradigme de la conservation (l'entreposage et la préservation de l’œuvre) à celui de la transmission (la médiation et l'interprétation de l’œuvre). J’analyserai ce changement de paradigme à partir des Inventaires des objets ayant appartenu à..., une œuvre que l'artiste français, Christian Boltanski, réactualise régulièrement depuis le début des années soixante-dix. Fortement marqué par l'art conceptuel et par les débats théoriques sur la notion d'allographisme, Boltanski tente, avec les Inventaires, d'instaurer un mode d'existence de l'œuvre qui en renouvelle constamment la forme et, dans une certaine mesure, le sens. Les réactualisations successives, selon des configurations toujours différentes, assurent à l'œuvre une forme de pérennisation sans la figer, privilégiant les valeurs de contemporanéité au détriment des valeurs historiques. J'interrogerai également comment le musée peut acquérir, de façon permanente, une telle œuvre sans atteindre son économie temporelle, ni son intégrité.

Mylène Cabana, UQAM

mylenec@thisisnotdesign.com 
Du voyeurisme à l’exhibitionnisme en passant par le net.art

Résumé de la communication : 

Cette communication se concentre sur le rapport entre le spectateur et l’œuvre contemporaine interactive qu’est le Net.art, plus précisément l’art qui se retrouve sur le réseau qu’est Internet. Ces œuvres permettent au spectateur de vivre une expérience esthétique de la réception par la participation à travers des possibilités de voyeurisme et d’exhibitionnisme.

En se concentrant sur les œuvres Net.art et le phénomène interactif, il est permis de constater que l’expérience du spectateur se fait en deux temps. Regarder la trace visuelle laissée dans l’œuvre par les spectateurs précédents, et créer sa propre trace afin que son passage dans l’œuvre modifie celle-ci, et par le fait même, soit visible par de futurs spectateurs. C’est faire l’expérience de prendre conscience des autres. L’expérience esthétique du spectateur se fait face à l’œuvre, mais aussi face aux autres spectateurs.

Enfin, à travers le voyeurisme et l’exhibitionnisme, les œuvres net.art approchent du narcissisme, en permettant au spectateur l’observation de sa propre trace dans l’œuvre.

François Chalifour, UQO

chalif@hotmail.com 

Le palais de justice et la représentation : un modèle d’analyse 
Résumé de la communication : 

À partir d’un prototype pragmatique, soit les plans maîtres d’un palais conçu par l’architecte F. P. Rubidge au milieu du XIXe siècle, cette communication propose une approche basée essentiellement sur la perception des édifices dans leur milieu à partir d’une saisie circonstancielle. Une première catégorisation par type découlera de l’application du modèle développé qui révélera trois modes de représentation : 1– les valeurs laïques d’une justice supérieure  ; 2– les valeurs bourgeoises d’une justice triomphante   ; 3– les valeurs populaires d’une justice de service. 

Cécile Cloutier, Université de Toronto

La beauté dans l’œuvre de Réjean Ducharme 

Résumé de la communication : 

Le concept de la beauté, qui fut un certain temps occulté dans les études d’Esthétique, réapparaît, peut-être pour une part, grâce à L’Histoire de la Beauté parue sous la direction d’Umberto Eco. Cette communication voudrait tenter d’analyser le beau dans l’œuvre de Réjean Ducharme. Ainsi lire, entre autres, L’Avalée des Avalés, c’est assister dans l’émerveillement à la naissance d’une langue. C’est devenir davantage soi à travers l’autre, sentir que les mots, nos mots, peuvent dire cela aussi. C’est un miracle. C’est une révélation. C’est une magie. On définit souvent le beau comme ce qui plaît. Le plaisir de lire est une forme de beauté. Celle-ci rejoint le bon et le bon se fait bonheur. L’exceptionnel et le suggéré, ainsi que le nouveau, nous conduisent à une sorte d’extase littéraire. Voilà au moins ce que pensent ceux qui admirent les livres de Ducharme.

Francine Couture, UQAM
francine.couture@uqam.ca 
Les remaniements d’œuvres par leurs auteurs : cas de figure de l’immanence  plurielle de l’œuvre d’art dans le contexte muséal

Résumé de la communication : 

Depuis les années soixante des artistes ont introduit de nouvelles manières de penser l’intégrité et la pérennité de l’œuvre originale en dotant leurs oeuvres de possibilités de variation se manifestant selon divers modes. Plusieurs de ces œuvres sont aujourd’hui dans des collections publiques et privées, et elles ont conduit les conservateurs et les restaurateurs à reconsidérer le mode d’existence de l’œuvre originale.  Au cours de cette communication j’analyserai des cas de remaniements  par leurs auteurs d’œuvres de collections muséales.  Gérard Genette considère le remaniement comme une figure de la transcendance des œuvres nous référant à leur pluralité d’immanence, qui recouvre toutes les manières dont une œuvre peut  déborder les relations qu’elle entretient l’œuvre d’art originale. Le remaniement d’une œuvre d’art, écrit-il, procède d’une intention auctoriale délibérée de substituer à l’originale une nouvelle version plus conforme aux nouvelles intentions de l’artiste. Je procéderai à l’examen des relations établies par des remaniements d’œuvres avec l’institution muséale en posant les questions suivantes : en quoi ces remaniements d’œuvres par leurs auteurs portent atteinte à la conception muséale de l’œuvre d’art ou à sa représentation comme trace matérielle, unique et originale du geste et de l’intention de l’artiste ? lorsque le musée refuse une variation de l’œuvre est-ce pour en préserver « la manifestation idéale » correspondant à l’oeuvre acquise ? Ou  autorise-t-il  deux modes d’apparition publique d’une œuvre : celui de sa version idéale et celui de ses multiples remaniements ou actualisations réalisés par l’artiste à l’occasion de nouvelles présentations publiques? Les réponses données à ces questions permettront de saisir le processus de transformation des conditions d’apparition publique de ce qui est convenu d’appeler une œuvre originale et de démontrer qu’il résulte de l’action conjuguée d’œuvres contemporaines, de l’artiste et du musée. 

Jean-Philippe Denneault, UQTR

Deneault.Jean-Philippe@hrma-agrh.gc.ca 
Motifs d’une condamnation : le cas Baudelaire

Résumé de la communication : 

Baudelaire, selon Sartre, vécut chacune des étapes de sa vie dans l’attente d’une consécration (1), terme indiqué en italique afin de signaler sa double-signification de réhabilitation et d’ascension. Sartre accuse Baudelaire d’avoir désiré tout au long de son existence la compagnie de juges susceptibles de le réhabiliter aux yeux d’Autrui. Il suggère que Baudelaire a consciemment recherché la condamnation des Fleurs du Mal, tant l’existence d’un tribunal, réel ou symbolique, lui était indispensable pour parvenir à  un double accès à la gloire.
Si le retentissement du procès du 20 août 1857, intenté à Baudelaire pour outrage à la morale publique et aux bonnes mœurs, alimenta l’incompréhension et la suspicion du public à l’égard de l’œuvre et du personnage, François Porché, pour sa part, soutient qu’il favorisa également l’éclosion de la renommée baudelairienne :

« Le commencement de la notoriété, pour un artiste, écrit-il, est un phénomène extérieur, dont l’origine, due souvent aux circonstances plus encore qu’à l’œuvre même, est d’ordinaire facilement discernable. Ainsi, est-il évident que ce fut le procès des Fleurs du Mal qui […] tira le nom de l’auteur hors de l’atmosphère confinée des cénacles et des cafés littéraires, et, par les voies du scandale, le désigna, pour la première fois, à l’attention du public » (2).

L’espoir d’une consécration qu’entretenait Baudelaire (survenue en grande partie de manière posthume, sous forme de réparation et faisant du poète un martyre, victime d’une magistrature réactionnaire) et sa tendance à provoquer le malentendu sous toutes ses formes (ouverture vers une multiplication des interprétations), tant autour de sa personne que de son œuvre, sont-ils des raisons suffisantes pour considérer que Baudelaire souhaita à la fois son procès et sa condamnation, ainsi que le propose Sartre?  

1) Jean-Paul Sartre, Baudelaire, Gallimard, Folio Essais, Paris, [1947] 1975, p. 60

2) François Porché, « Lendemains du Procès » in Baudelaire, histoire d’une âme, Flammarion, Paris, 1944, p.357. 

Louis Jacob, UQAM

jacob.louis@uqam.ca
Les dispositifs immersifs : l’artiste et le public dans le processus de création 

Résumé de la communication : 

Dans le cadre de la table ronde portant sur les formes de pérennité des œuvres dites « à médias variables », je propose une étude de cas : le duo Purform, composé de Yan Breuleux et Alain Thibeault. Diffusée surtout à l’occasion de festivals internationaux d’art numérique, mais aussi dans des institutions traditionnelles ou plus centrales du monde de l’art, la production des deux artistes sera examinée du point de vue du processus de création. Les « dispositifs immersifs » de Purform consistent en installations et en performances alliant la musique et l’image, et ils font appel à un processus de collaboration et de transfert technologique particulier ; le moment de la diffusion n’est pas étranger au moment de la conception, et il implique une expérience esthétique multidimensionnelle ; chacun des projets existe en plusieurs versions, supports ou configurations, ce qui remet en question les méthodes usuelles de description et d’interprétation des œuvres.

Maurice Lagueux, Université de Montréal
maurice.lagueux@umontreal.ca 

Le symbolisme de la couleur blanche en architecture
Résumé de la communication : 

L’emploi de la couleur blanche en architecture moderne a été associé à un idéal de sobriété et, sans doute, de pureté, mais, plus prosaïquement, c’est  d’abord à la propreté que pensaient ceux, comme Le Corbusier, pour qui il s’imposait de «nettoyer» le monde de la surcharge décorative léguée par l’architecture du XIXe siècle. La dimension éthique de cette façon de voir est manifeste, mais d’autres architectes de la seconde moitié du XXe siècle — pensons à des architectes aussi différents entre eux que Oscar Niemeyer, Richard Meier et Tadao Ando — ont continué de privilégier le blanc au nom, cette fois, de valeurs proprement esthétiques. Du coup, une réflexion sur la symbolique du blanc (laquelle devra forcément compter avec le récent ouvrage de Mark Wigley sur les murs blancs) peut être l’occasion de  mettre en relief le caractère difficilement dissociable des rapports de l’éthique et de l’esthétique en architecture. 

Monique Langlois, UQAM

mlanglois@evolvo.com 
De l’usage du fragment aux collages numériques : une étude de cas
Résumé de la communication : 

Il sera question des images fixes qualifiées par les artistes d’estampes, de photographies, de tableaux et plus généralement de collages numériques. Or le collage numérique fait référence au collage apparu au début du XXème siècle, au moment où divers matériaux extra-artistiques ont été intégrés à l’oeuvre d’art (Cubisme, Dadaïsme, Pop Art). Cette technique artistique implique l’idée du fragment qui a hanté les mouvements d’avant-garde depuis les débuts du cubisme et continue de le faire encore aujourd’hui (W. Benjamin, T.W. Adorno, A. Cauquelin). Compte tenu du concept de fragment et de la technique du collage, les œuvres de sept artistes québécois seront examinées (A. Mongeau, A. Thézé, M. Tremblay-Gillon, D. Daigneault, L. Mercier, P. Boissonnet, G. Schloesser). Comment les « machines de vision », à savoir l’appareil photo, le caméscope, lelogiciel de traitement de l’image, le scanner et les techniques d’impression récentes,  influencent-elles la technique historique du collage en ce qui concerne la conception et la fabrication des œuvres, voire l’élaboration d’un vocabulaire différent. L’hypothèse étant que du  réel défini comme « ce dont il est possible de donner une représentation équivalente » (Marc Le Bot), on passe au « possible » (R. Musil), voire à l’ « improbable » (Y. Bonnefoy). Plus généralement, c’est le concept même de représentation qui est travaillé par les images numériques fixes.

Jean-Pierre Latour, UQAM

latour.jp@internet.uqam.ca 
 Le corps et la machine dans une installation de Manon Labrecque : un cas de figure critique

Résumé de la communication : 

Cette communication portera sur le cas d’une esthétique construite  à la frontière de deux modes de production (le «bricolage» artisanal et la technologie sonore et vidéographique) et de trois disciplines artistiques (les arts visuels, la danse et la musique). 

 Il s’agit d’une récente installation (2003), considérée par l’artiste Manon Labrecque comme un work in progress, dont l’esthétique s’avère singulièrement hybride.  L’œuvre est composée d’une projection vidéo et de trois instruments de musique artisanalement fabriqués avec des matériaux communs mais assistés d’une technologie sonore avancée.  La projection vidéo montre l’artiste exécutant un mouvement de rotation étourdissant,  jusqu’à perte d’équilibre;  tandis que les instruments sonores, par des jeux de rotation aussi, émettent des séquences de sons régularisés par la mécanique et amplifié par l’électronique.  Dans cette mise en scène, l’éclairage joue aussi un rôle très important :  il y a tout d’abord la lumière de la projection vidéo du corps en mouvement, puis l’éclairage ponctuel qui cerne et souligne chacun des trois «instruments» en prestation sonore.  

Il est intéressant d’observer comment, dans cette installation, l’artiste  construit un système hautement hybride où le corps se mesure à la machine, où matériaux pauvres et technologie avancée se côtoient.  Il se crée ainsi, entre les éléments qui la composent, une relation inter critique dont il s’agira d’exposer la nature et la portée, dans un contexte où émerge le concept de «post-humain».

Ariane Noël de Tilly, Université de Montréal

arianekunst@sympatico.ca 

L’installation au musée : œuvre fixée ou actualisée ?

Résumé de la communication : 

Selon la terminologie de Denys Riout, d’une exposition à l’autre, l’installation est une forme artistique qui est actualisée plutôt que présentée. Tant que l’œuvre fait partie de la collection de l’artiste, elle peut connaître des modifications, des fragmentations, etc. Toutefois, l’entrée d’une installation dans une collection muséale signifie-t-elle une fixation de l’œuvre en ce qui a trait à sa mise en vue ? 

Pour appuyer notre propos, deux œuvres récemment achetées par le Musée national des beaux-arts du Québec seront discutées, soit Perdu dans la nature (1998) du collectif BGL et Le Jardin de mon curé (1998) de Serge Murphy. À la lumière de la documentation visuelle et écrite ainsi que des entrevues réalisées avec les artistes et avec Michel Martin, conservateur de l’art contemporain au Musée national des beaux-arts du Québec, il sera possible de comparer leurs différentes approches concernant la réexposition. À cette fin, les mises en vue qui ont précédé l’acquisition des œuvres et celles qui ont suivi seront commentées. 

Bernard Paquet, Université Laval

bernard.paquet@arv.ulaval.ca 
Vue, pensée et pratique artistique : qu’est-ce que connaître en art ? Le diagramme en marge de la cognition 

Résumé de la communication : 

Si l’œuvre d’art est comprise comme modèle de (re)présentation du monde, elle déborde largement le domaine de la relation iconique pour proposer une forme de connaissance dont il convient ici de définir les paramètres. À cet effet, des auteurs s’accordent à dire, d’un point de vue sémiologique, que l’art est la production d’un signifiant qui précède l’apparition du signifié (Passeron, Lyotard) ou une production de sens antérieur au sens qui implique «le travail comme pratique sémiologique différente de l’échange» (Kristeva). Nous nous concentrerons donc sur la nature de ce «travail» et de ses résultats (les œuvres), liant la vue, l’esprit et la cognition, à l’aide du modèle du diagramme, doublement inspiré de Charles Sanders Peirce et de la peinture de Francis Bacon. À cela s’ajoutera celui de la pratique de la marge (Tisseron), cet acte de liberté qui définit en quelque sorte un espace d’échange entre le dedans et le dehors de l’œuvre.
Suzanne Paquet, Université de Montréal

suzanne.e.paquet@sympatico.ca
Reproductions photographiques et « vues enregistrées »

Résumé de la communication :

Cette communication examinera les œuvres du land art américain des années 1960 et 1970 relativement à l’importance prise par leur documentation, afin de démontrer que l’«intégrité» de ces œuvres, tout comme leur pérennité, ne tient qu’à leurs seuls documents photographiques. Cela, parce que ces derniers sont reçus comme des «vues enregistrées» plutôt que comme des reproductions d’œuvres d’art. S’appuyant sur l’étude de quelques cas, dont celui de la Spiral Jetty de Robert Smithson, il s’agira d’expliciter ce qui particularise ces «vues» au regard de simples reproductions. L’on pourra alors vérifier comment les photographies des earthworks monumentaux sont devenues des objets autonomes qui ont en quelque sorte supplanté les «originaux», rendant l’expérience in situ des œuvres inutile, ou à tout le moins secondaire.

Nycole Paquin, UQAM
 paquin.nycole@uqam.ca 
La caricature d’une caricature. Le cas des mégaprocès des Hell’s Angels (2002-2004)
Résumé de la communication :

D’un point de vue attentif au contexte social de la réception des images, l’objectif de cet exposé est de relever les processus sensoriels et sémantiques qui permettent au récepteur de saisir le double discours humoristique et critique des caricatures. Deux assises théoriques majeures : perception éco-logique et psychologie populaire (Folk Psychology ) servent de point d’appui à l’analyse des caricatures de Garnotte, Le Devoir 27 janvier 2002 et  Chapleau, La Presse, 14 août 2002, portant sur les mégaprocès des Hells’Angels.
Manon Regimbald, UQAM 

regimbald.manon@uqam.ca 
Les arbres et nous. Expérience esthétique et survivance de l'image de l'arbre
Résumé de la communication :

Je réfléchis à perte de vue sur l’arbre…

Valery
Ma communication questionne la richesse de l’expérience esthétique que nous ressentons face à l’incroyable survivance de l’image de l’arbre.  Entre le poids du passé et de l’avenir où nous nous balançons, la stabilité de l’arbre apparaît en contrepoint avec la précarité de notre époque marquée par le non-lieu et la dissémination, déracinée et «déterritorialisée».  Choisir l’arbre comme lieu de réflexion nous ramène in situ, à l’art des jardins et in visu, au paysage.  De manière générale, j’adopterai l’approche phénoménologique.  Ainsi je partirai de la complexité des rapports paradoxaux qui s’établissent entre nous et les arbres pour questionner plus fondamentalement notre rapport au monde.  Je m’appuierai également sur la poétique de l’espace et l’imagination matérielle de Bachelard; je retracerai ainsi comment la figure de l’arbre se lie et se dénoue avec les éléments premiers (eau, air, terre et feu).  Ma réflexion sera partagée en deux parties : pourquoi et comment les arbres nous affectent-ils selon que nous les regardons in visu dans le paysage ou plutôt que nous y marchons et nous y promenons sur le terrain, in situ?  Comment cela diffère-t-il?  

Quelques pistes bibliographiques : Gaston BACHELARD ‑ Roland BARTHES ‑ Anne CAUQUELIN - Jean-François CHEVRIER ‑ Jean-Pierre DANTEC (LE), ‑ Régis DEBRAY ‑ Gilles DELEUZE ‑ Georges DIDI-HUBERMAN ‑ Robert DUMAS ‑ Maurice MERLEAU-PONTY – Pierre OUELLET ‑ Alain ROGER – Jean-Jacques Wunenburger
Véronique Rodriguez, Collège Ahuntsic

vrodrig@cam.org
Les installations vidéographiques de Sylvie Laliberté ou l’étude d’un corpus à morphologie variable

Résumé de la communication :

La proposition de transformer une de ses projections vidéo en installation pour l’exposition Culbutes œuvre d’impertinence (Musée d’art contemporain de Montréal, 1999-2000) a transformé le mode d’apparition de plusieurs œuvres vidéographiques de l’artiste montréalaise Sylvie Laliberté. Si l’on se fie aux catalogues d’expositions, les œuvres sont identiques, elles conservent le même titre, la même fiche technique. Cependant, lorsqu’on regarde des photographies des installations, le mobilier change tout comme la taille des projections. D’une exposition à l’autre, ces installations vidéographiques se présentent donc sous des formes variables. Comment nommer ces apparitions et transformations de l’œuvre? Existe-t-il encore une œuvre originale? L’artiste intervient-elle toujours dans les ré-installations? Dans cette communication, nous proposons de répondre à ces questions, notamment à partir des réflexions de Gérard Genette publiée dans L’œuvre de l’art. Immanence et transcendance (Paris, Seuil, 1994, 299 p.).

Claude Thérien, UQTR

Claude_Therien@uqtr.uquebec.ca
À propos de la notion d’individu problématique dans La théorie du roman de Lukács
Résumé de la communication :

Cette communication s’intéressera à mettre en évidence les perspectives socioesthétiques développées par Lukács dans son œuvre de jeunesse La théorie du roman. En particulier, j’aimerais faire ressortir la pertinence heuristique de la catégorie d’«individu problématique» proposée par Lukács. Comment cette catégorie permet-elle d’interpréter le destin variable de l’individu dans le monde moderne? Telle sera la question principale qui guidera ma présentation.
